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1694 A
BESTAETIGUNG DER PRIVILEGIEN DER IN DEN FRANZ. DIENSTEN STEHEN¬

DEN EIDG. SOELDNER DURCH DEN KOENIG [ LUDWIG XIV. ]

"Par lettres patentes , et déclarations , d 'octrois de privilège aux suisses à



la solde de france la première de L o u i s 11 . de 1481 sur les quelles cel¬

les des autres Roys successeurs , et sa Majesté glorieusement régnante , ont

été confirmées et renouvellée en 1663 et aucuns articles des traités de paix

perpétuelle [ 1516 ] et d ’alliance faits et roulent iusqu ’à présent 1694 sans

aucune révocation pour des considérations d ' Etat et des motifs publiques re¬

gardons le service qui subsite en ce apert ce qui suit.

Nous a iceux Suisses avons octroyé et octroyons , voulons et nous plait , qu ’ils

soyent et demeurent leurs vies durant francs et quittes et exempts de touttes

tailles , impôts , aydes , taxes , d ' aubeines de Guets et gardes de ports , de
1

jusfoce françoise et subvention etc . quelconques mis , et à mettre , sus de

par nous , en nôtre dit Royaume , soit par le fait et entretenement de gens de

guerre ou autrement pour quelque cause ou occasion , nom et prétexte que ce

soit ou puisse être , et de ce les avons et chacun d ' eux affranchis , quittés,

et exemptés , quittons et exemptons , nonobstant que par nos lettres , soit mandé

assoir et imposer touttes sortes de gens exempts et non exempts privilégiés et

affranchis etc . En quoy ne voulons les gens de la condition et nation des sus¬

dits ny aucuns d ’eux être compris ny entendus en aucune maniéré etc . quel-

quonques ordonnances pour ce données , restrictions ou deffences à ce contrai¬

res , aux quelles il a été dérogé etc . donné sous le scel Royal etc . " .

1 ) Die letzten 3 Worte unterstrichen.

In franz . Sprache , gleiche Hand wie AH 43/78
AH 43 , 191 - Blatt 191 V leer
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